Loi littoral : Michel Grall demande une aide financière pour les communes touchées par les procès 
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Dans le cadre des discussions parlementaires sur le budget 2010, le député-maire de Carnac, Michel Grall (UMP), est intervenue à l'assemblée nationale pour demander qu'une aide financière soit allouée aux communes touchées par des procès dans le cadre de la loi littoral. « La loi littoral avait un double objectif : protéger les territoires littoraux extrêmement convoités et valoriser le développement de ces territoires, a-t-il déclaré. L’accent a surtout été mis sur la protection du littoral. Nous sommes aujourd’hui confrontés à des difficultés liées aux évolutions permanentes de la jurisprudence, qui touchent nos concitoyens. Certains d’entre eux ont acheté des terrains constructibles selon les POS ou les PLU, lesquels ont été validés par l’État. Et ces terrains sont déclarés inconstructibles au regard de la loi littoral. Ces difficultés peuvent affecter la vie entière de ces personnes sur le plan financier. Elles affectent également les communes, actuellement touchées par de nombreux procès. » Une réponse devrait lui être apportée « dans un mois ».

